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INDEMNITE DITE DE GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D’ACHAT  
(G.I.P.A) 

 
 
F Décret n°2014-22 du 14 janvier 2014 modifiant le décret n°2008-539 du 6 juin 2008 relatif à 
l’instauration d’une indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat de garantie individuelle du 
pouvoir d’achat.  
 
F Arrêté du 3 mars 2014 fixant au titre de l’année  2014 les éléments à prendre en compte pour le 
calcul de l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat (JO du 12 mars 2014) 
 
 
 
 
 
 
Le décret n°2014-22 du 14 janvier 2014 prévoit une prolongation du dispositif G.I.P.A en 2014. 
 
L'arrêté du 3 mars 2014, fixant au titre de l’année  2014 les éléments à prendre en compte pour le 
calcul de l’indemnité dite de garantie individuelle du pouvoir d’achat à été publié au JO du 12 mars 
2014) 
 
Pour l’application du décret n°2008-539 du 6 juin 2008 relatif à l’indemnité dite de garantie individuelle 
du pouvoir d’achat et pour la période de référence fixée du 31 décembre 2009 au 31 décembre 2013, le 
taux de l’inflation ainsi que les valeurs annuelles du point à prendre en compte sont les suivants:  
 
Taux d'inflation: + 6,3 % 
Valeur moyenne du point en 2009: 55.0260 euros 
Valeur moyenne du point en 2013: 55.5635 euros 
 
 
Méthode de calcul: 
  
 (IM au 31/12/2009 x 55,0260) x (1+0.063) - (IM au 31/12/13 x 55,5635) 
 


